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LODÈVOIS ET LARZAC

FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE
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CANTON DE DÉCISION numéro
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portant sur

CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LES ASSOCIATIONS DE SPÉLÉOLOGIE
« ASSOCIATION LARZAC EXPO » ET « CÉLADON » POUR LA MISE EN PLACE

D'UN OBSERVATOIRE DE LA RESSOURCE EN EAU DU SYSTÈME KARSTIQUE DU
LODÉVOIS ET LARZAC

Le Président de la Communauté de communes Lodévois et Larzac,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment les articles 5211-2, 5211-10
et l’article L 2122-22 dont l’alinéa 16,

VU la délibération n° CC_20171130_004 du Conseil communautaire en date du 30 novembre 2017
par laquelle le Conseil communautaire délègue au Président la prise de décision prévue à l’alinéa de
l’article L.2122-22 du CGCT sus visé,

VU les lois n°2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 et n°2020-
546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions,

VU l’ordonnance  n°2020-330  du  25  mars  2020,  relative  aux  mesures  de  continuité  budgétaire,
financière et fiscale des collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face
aux conséquences de l’épidémie de covid-19,

VU l’ordonnance n°2020-391 du 1er avril 2020, visant à assurer la continuité du fonctionnement des
institutions  locales  et de  l’exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des
établissements publics locaux afin de faire face à l’épidémie de covid-19, et notamment l’article 1 :

« Le maire exerce, par délégation, les attributions mentionnées aux 1°, 2° et du 4° au 29° de l’article
L.2122-22 du code général des collectivités territoriales (...) Il procède à l’attribution des subventions
aux associations et peut garantir les emprunts. »,

CONSIDÉRANT que dans le cadre de la compétence Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention
des Inondations (GEMAPI) et considérant le contexte géomorphologique du territoire, la gestion des
milieux  aquatiques  nécessite  la  mise  en  place  d’un  observatoire  sur  les  karsts  qui  contribuent
fortement au soutien d'étiage des cours d'eau en été,

CONSIDÉRANT que dans le cadre de leurs activités, les associations de spéléologie « Association
Larzac expo » et « Céladon » peuvent apporter à cette action leurs expertises et leurs connaissances
de terrain, tout en permettant de collecter des données essentielles à une meilleure compréhension
du fonctionnement des karts,

DÉCIDE

ARTICLE  1     :   De  conclure  la  convention  de  partenariat  avec  les  associations  de  spéléologie
« Association Larzac expo » et « Céladon » pour la mise en place d'un observatoire de la ressource
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en eau du système karstique du Lodévois et Larzac, pour laquelle la collectivité s’engage à verser une
subvention de quatre mille sept cent quatre vingt huit euros (4 788 €) dont le montant sera actualisé
chaque année en fonction du programme et correspondant à la fourniture des moyens financiers et
d’une partie des moyens matériels nécessaires aux interventions des deux associations,

ARTICLE 2     :   Les droits, obligations et conditions financières de chacune des parties sont définis dans
la convention, conclue pour une durée de trois ans, soit jusqu’à 2022,

ARTICLE 3     :   Précise que cette dépense sera imputée au budget principal,  gestionnaire GEMAPI,
chapitre 011, article 6288,

ARTICLE 4     :   La présente décision sera inscrite au registre des délibérations,

ARTICLE  5     :   Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Monsieur  le  Trésorier  et  moi-même
sommes chargés de l’exécution de la présente décision.

Fait à Lodève, le six juillet deux mille vingt,

Le Président,
Jean TRINQUIER
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